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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  et  un  dispositif 
pour  la  fabrication  de  cornières  en  carton  munies  d'un 
revêtement.  L'invention  concerne  aussi  les  cornières 
réalisées  selon  le  procédé  et/ou  au  moyen  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention. 

Pour  protéger  certaines  arêtes  d'angles,  notam- 
ment  dans  les  emballages  entourés  de  feuillards,  il 
est  connu  d'utiliser  des  cornières. 

Il  est  également  connu,  pour  cette  application,  de 
réaliser  des  cornières  en  carton  formées  générale- 
ment  de  plusieurs  bandes  collées  et  superposées. 

Pour  assurer  une  meilleure  résistance,  notam- 
ment  aux  intempéries,  il  a  été  imaginé  de  révêtir  de 
telles  cornières  d'un  revêtement  par  exemple  à  base 
d'aluminium  et/ou  de  polyéthylène  (GB-A-  689  004). 

Afin  de  parfaire  le  produit  et  notamment  d'assu- 
rer  une  bonne  étanchéité  sur  les  tranches  grâce  au  re- 
vêtement,  l'inventeur  a  imaginé  une  structure  origina- 
le. 

En  outre,  pourparvenirau  résultat  de  manière  sa- 
tisfaisante  et  automatique,  l'inventeur  a  imaginé  un 
procédé  de  fabrication  de  telles  cornières  et  il  a  mis 
au  point  un  dispositif  pour  sa  mise  en  oeuvre. 

Le  procédé  selon  l'invention  pour  la  fabrication  de 
cornières  en  carton  à  partir  d'au  moins  une  bande  de 
carton  et  d'au  moins  deux  bandes  de  revêtement  d'un 
autre  matériau,  est  remarquable  en  ce  qu'il  consiste 
à: 

a)  amener  et  coller  en  superposition  la  ou  les  ban- 
des  de  carton  sur  une  première  bande  de  revête- 
ment  plus  large  que  lesdites  bandes  de  carton; 
b)  replier  les  bords  longitudinaux  de  la  bande  de 
revêtement  jusqu'à  les  faire  revenir  en  formant 
des  replis  sur  la  face  libre  de  la  dernière  bande 
de  carton  superposée; 
c)  coller  une  deuxième  bande  de  revêtement 
d'une  largeur  sensiblement  égale  à  celle  des  ban- 
des  de  carton  sur  les  replis  de  la  première  bande 
de  revêtement  et  la  face  libre  de  la  dernière  ban- 
de  de  carton  superposée; 
d)  plier  longitudinalement  l'ensemble  ainsi  formé 
sensiblement  à  angle  droit  pour  former  une  cor- 
nière. 
Avantageusement,  les  bandes  sont  constituées 

par  un  complexe  à  base  d'aluminium  et/ou  de  polyé- 
thylène. 

Pour  assurer  un  meilleur  collage  dans  ce  cas,  la 
face  intérieure  d'au  moins  la  deuxième  bande  de  re- 
vêtement  et/ou  la  face  de  la  bande  de  carton  sur  la- 
quelle  elle  s'applique  est  préalablement  chauffée 
avant  d'être  appliquée  et  collée  par  pression. 

Le  pliage  longitudinal  peut  être  effectué  soit  de 
manière  que  la  deuxième  bande  de  revêtement  forme 
la  surface  intérieure  de  la  cornière,  soit  en  sens  inver- 
se  de  telle  sorte  que  la  deuxième  bande  de  revête- 
ment  forme  la  surface  extérieure  de  la  cornière. 

Dans  les  deux  cas  on  comprend  bien  que  les  sur- 
faces  intérieure  et  extérieure  sont  continues  et  assu- 
rent  une  meilleure  étanchéité  par  rapport  à  une  fabri- 
cation  qui  aurait  consisté  à  replier  la  deuxième  bande 

5  de  revêtement  plus  large  après  avoir  appiiqué  une 
première  bande  de  revêtement  de  largeur  sensible- 
ment  équivalente  à  celle  des  bandes  de  carton. 

L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  et  qui  est  remarquable  en 

10  ce  qu'il  comporte  un  système  d'alimentation  et  de  col- 
lage  en  superposition  d'au  moins  une  bande  de  car- 
ton  sur  une  première  bande  de  revêtement,  une  en- 
robeuse  pour  replier  la  première  bande  de  revête- 
ment,  un  applicateur  en  aval  de  l'enrobeuse  pourap- 

15  pliquer  la  deuxième  bande  de  revêtement  et  une 
plieuse  pour  plier  l'ensemble  longitudinalement. 

Avantageusement,  pour  l'un  des  modes  de  réali- 
sation  du  procédé,  l'applicateur  comporte  un  appareil 
de  chauffage  et  au  moins  un  rouleau  de  pression. 

20  De  préférence,  l'enrobeuse  comporte  deux  ailes 
latérales  munies  chacune  d'un  repli  vers  l'intérieur 
pour  former  un  passage  de  manière  telle  que  la  sec- 
tion  transversale  dudit  passage  soit  décroissante  à  la 
fois  en  largeur  et  en  hauteur  sur  une  partie  au  moins 

25  de  la  longueur  de  ladite  enrobeuse  dans  le  sens  de 
défilement  des  bandes. 

Dans  ce  cas,  il  est  avantageux  que  les  ailes  de 
l'enrobeuse  soient  montées  de  manière  que  leur 
écartement  réciproque  soit  réglable,  afin  de  pouvoir 

30  adapter  aisément  ladite  enrobeuse  aux  différentes 
largeurs  de  bandes. 

Enfin,  il  est  clair  que  l'invention  concerne  aussi 
les  cornières  fabriquées  selon  le  procédé  et/ou  au 
moyen  du  dispostif  susmentionné. 

35  D'une  manière  générale,  une  cornière  selon  l'in- 
vention  est  remarquable  en  ce  qu'elle  comporte  au 
moins  une  bande  de  carton  formant  ainsi  deux  faces 
d'un  complexe  qui  est  pris  entre  deux  bandes  de  re- 
vêtement  dont  l'une,  plus  large  que  la  ou  lesdites  ban- 

40  des  de  carton,  est  collée  sur  l'une  des  faces  du 
complexe  et  repliée  jusque  sur  l'autre  face  du 
complexe  tandis  que  l'autre  bande  de  revêtement, 
d'une  largeur  équivalente  à  celle  de  la  ou  des  bandes 
de  carton,  est  appliquée  sur  ladite  autre  face  du 

45  complexe  et  sur  les  replis  de  la  première  bande  de  re- 
vêtement. 

L'invention  sera  bien  comprise  et  d'autres  parti- 
cularités  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui 
va  suivre  et  qui  se  réfère  aux  dessins  annexés  dans 

50  lesquels: 
-  la  figure  1  montre  schématiquement  une  vue 

d'ensemble  d'un  dispositif  selon  l'invention, 
-  les  figures  2  à  7  montrent  en  vues  transversa- 

les  schématiques  les  phases  de  fabrication  se- 
55  Ion  les  lignes  II  à  VII  de  la  figure  1, 

-  les  figures  8  et  9  montrent  respectivement  en 
plan  et  en  bout  une  enrobeuse  selon  l'inven- 
tion, 
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-  les  figures  1  0  et  1  1  montrent  en  perspective  se- 
lon  deux  angles  distincts  les  ailes  d'une  enro- 
beuse  selon  l'invention. 

Considérons  conjointement  la  figure  1  et  les  vues 
schématiques  des  figures  2  à  7  qui  représentent  la 
chaîne  de  fabrication  de  la  figure  1  à  divers  stades.  Il 
est  clair  que  les  figures  2  à  7  ne  sont  pas  des  coupes 
mais  des  représentations  de  principe. 

Selon  l'invention,  et  comme  le  montrent  les  figu- 
res  1  à  7,  on  amène  en  superposition  longitudinale 
plusieurs  bandes  de  carton  de  même  largeur,  ici  1a, 
1  b,  1c  au  moyen  d'un  dispositif  d'alimentation  (non  re- 
présenté)  comportant  par  exemple  plusieurs  dévi- 
doirs.  Les  bandes  sont  amenées  les  unes  sur  les  au- 
tres  avec  interposition  d'une  couche  de  colle  au 
moyen  par  exemple  d'encolleurs  (non  représentés). 
Si  les  figures  montrent  3  bandes  de  carton,  il  peut 
bien  sûr  y  en  avoir  plus,  ou  moins.  En  outre,  les  épais- 
seurs  représentées  sont  totalement  arbitraires. 

Les  trois  bandes  1a  à  1c  arrivent  au-dessus 
d'une  première  bande  de  revêtement  2a  légèrement 
plus  large  que  lesdites  bandes  de  carton  et  égale- 
ment  recouverte  sur  le  dessus  d'une  couche  de  colle. 
La  bande  2a  est  par  exemple  à  base  de  polyéthylène 
et/ou  d'aluminium. 

Cette  première  phase  de  fabrication  est  schéma- 
tisée  à  la  figure  2. 

L'ensemble  formé  par  la  bande  de  revêtement  2a 
et  par  les  bandes  de  carton  1a  à  1c  pénètre  ensuite 
dans  une  enrobeuse  3  (phase  schématisée  à  la  figure 
3).  L'enrobeuse  3,  qui  sera  décrite  plus  en  détail  ci- 
après  est  destinée  à  replier  les  bords  de  la  bande  2a 
sur  les  côtés  des  bandes  de  carton  (figure  3)  jusqu'à 
former  des  replis  au-dessus  de  la  face  libre  de  la  der- 
nière  bande  de  carton  1c  (figure  4),  le  complexe  (1a, 
1b,  1c,  2a)  ainsi  formé  sortant  de  l'enrobeuse  3 
comme  le  montre  la  figure  5. 

Une  deuxième  bande  de  revêtement  2b  de  même 
nature  que  la  bande  2a  mais  d'une  largeur  semblable 
à  celle  des  bandes  de  carton  1a  à  1c  est  amenée 
comme  le  montrent  les  figures  1  à  5,  en  aval  de  l'en- 
robeuse  3  pour  être  appliquée  sur  le  complexe  préci- 
té.  Pour  mieux  les  distinguer,  les  bandes  2a  et  2b  sont 
représentées  sur  les  dessins  en  traits  pleins. 

Afin  de  faciliter  le  collage  de  cette  bande  2b  sur 
les  replis  de  la  bande  2a  et  la  face  supérieure  de  la 
dernière  bande  1c,  cette  dernière  et/ou  la  face  inté- 
rieure  en  regard  de  la  bande  2b  est  préalablement 
chauffée  au  moyen  d'un  appareil  de  chauffage  4  (fi- 
gure  1).  L'application  de  la  bande  2b  est  en  outre  as- 
surée  par  un  rouleau  de  pression  5  comme  le  mon- 
trent  les  figures  1  et  6. 

Après  la  phase  représentée  sur  la  figure  6,  l'en- 
semble  arrive  sur  une  plieuse  6  représentée  partiel- 
lement  en  élévation  sur  la  figure  1  et  transversale- 
ment  sur  la  figure  7. 

La  plieuse  6  comporte  deux  chaînes  6a,  6b  for- 
mées  chacune  d'une  pluralité  de  maillons  en  forme  de 

chevrons  sur  la  figure  7,  s'emboîtant  les  uns  dans  les 
autres  sur  une  certaine  longueur  de  manière  à  plier 
le  complexe  (1a,  1  b,  1c,  2a,  2b)  longitudinalement  en 

5  l'enserrant  pourformer  une  cornière  7  (figures  1  et  7). 
Il  est  clair  que  le  sens  de  pliage  représenté  à  la 

figure  7  pourrait  être  inversé  au  moyen  par  exemple 
de  maillons  en  forme  de  V  (plieuse  retournée)  de  telle 
sorte  qu'alors  le  revêtement  2b  au  lieu  d'être  extérieur 

10  comme  sur  la  figure  7,  deviendrait  intérieur. 
Une  partie  importante  et  plus  particulièrement 

originale  selon  l'invention  réside  dans  l'enrobeuse  3 
représentée  plus  en  détail  sur  les  figures  8  à  11  . 

L'enrobeuse  3  comporte  deux  ailes  latérales  3a, 
15  3b  (figures  8  à  11)  symétriques,  dont  l'écartement  est 

de  préférence  réglable  au  moyen  par  exemple  de  mo- 
lettes  8a,  8b  (figures  1  ,  8  et  9)  destinées  à  actionner 
des  vis  d'écartement. 

Les  ailes  8a,  8b  de  l'enrobeuse  3  présentent  des 
20  replis  vers  l'intérieur  et  une  forme  particulière  comme 

le  montrent  bien  les  perspectives  des  figures  1  0  et  1  1  , 
tels  que  la  section  transversale  du  passage  ainsi  créé 
est  décroissante  en  largeur  et  en  hauteur  sur  une  par- 
tie  de  la  longueur  de  ladite  enrobeuse  dans  le  sens  de 

25  défilement  des  bandes.  Il  est  clair  que  l'enrobeuse  est 
prévue  comme  déjà  expliqué  pour  enrober  partielle- 
ment  les  bandes  de  carton  parla  bande  2a,  par  replia- 
ge  des  bords  de  cette  dernière. 

La  cornière  7  ainsi  réalisée  est  particulièrement 
30  résistante  et  étanche  selon  la  nature  des  bandes  de 

revêtement  2a,  2b.  En  outre,  une  fabrication  aisée  en 
continu  est  possible  avec  un  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

35 
Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  de  cornières  en  carton  à 
partir  d'au  moins  une  bande  de  carton  (1a,  1b, 

40  1c)  et  d'au  moins  deux  bandes  de  revêtement 
(2a,  2b)  d'un  autre  matériau,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à: 

a)  amener  et  coller  en  superposition  la  ou  les 
bandes  de  carton  (1a,  1b,  1c)  sur  une  premiè- 

45  re  bande  de  revêtement  (2a)  plus  large  que 
lesdites  bandes  de  carton; 
b)  replier  les  bords  longitudinaux  de  la  bande 
de  revêtement  (2a)  jusqu'à  les  faire  revenir  en 
formant  des  replis  sur  la  face  libre  de  la  der- 

50  nière  bande  de  carton  superposée  (1c); 
c)  coller  une  deuxième  bande  de  revêtement 
(2b)  d'une  largeur  sensiblement  égale  à  celle 
des  bandes  de  carton  sur  les  replis  de  la  pre- 
mière  bande  de  revêtement  (2a)  et  la  face  li- 

55  bre  de  la  dernière  bande  de  carton  superpo- 
sée  (1c); 
d)  plier  longitudinalement  l'ensemble  ainsi 
formé  sensiblement  à  angle  droit  pourformer 
une  cornière  (7). 

3 
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2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  bandes  de  revêtement  (2a,  2b)  sont 
constituées  par  un  complexe  à  base  d'aluminium 
et/ou  de  polyéthylène. 

3.  Procède  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  intérieure  d'au  moins  la  deuxième 
bande  de  revêtement  (2b)  et/ou  la  face  de  la  ban- 
de  de  carton  (1c)  sur  laquelle  elle  s'applique  est 
préalablement  chauffée  avant  d'être  appliquée  et 
collée  par  pression. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  pliage  longitudinal  est  ef- 
fectué  de  manière  que  la  deuxième  bande  de  re- 
vêtement  (2b)  forme  la  surface  intérieure  de  la 
cornière. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  pliage  longitudinal  est  ef- 
fectué  de  manière  que  la  deuxième  bande  de  re- 
vêtement  (2b)  forme  la  surface  extérieure  de  la 
cornière. 

6.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  système  d'alimentation  et  de 
collage  en  superposition  d'au  moins  une  bande 
de  carton  (1a,  1b,  1c)  sur  une  première  bande  de 
revêtement  (2a),  une  enrobeuse  (3)  pour  replier 
la  première  bande  de  revêtement  (2a),  un  appli- 
cateur  en  aval  de  l'enrobeuse  (3)  pour  appliquer 
la  deuxième  bande  de  revêtement  (2b)  et  une 
plieuse  (6)  pour  plier  l'ensemble  (1a,  1b,  1c,  2a, 
2b)  longitudinalement. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'applicateur  comporte  un  ap- 
pareil  de  chauffage  (4)  et  au  moins  un  rouleau  de 
pression  (5). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  et  7, 
caractérisé  en  ce  que  l'enrobeuse  (3)  comporte 
deux  ailes  latérales  (8a,  8b)  munies  chacune  d'un 
repli  vers  l'intérieur  pour  former  un  passage  de 
manière  telle  que  la  section  transversale  dudit 
passage  soit  décroissante  à  la  fois  en  largeur  et 
en  hauteur  sur  une  partie  au  moins  de  la  longueur 
de  ladite  enrobeuse  (3)  dans  le  sens  de  défile- 
ment  des  bandes. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  les  ailes  (8a,  8b)  de  l'enrobeuse  (3)  sont 
montées  de  manière  que  leurécartement  récipro- 
que  soit  réglable. 

10.  Cornière  en  carton  munie  d'un  revêtement,  ca- 

ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  une 
bande  de  carton  (1a,  1b,  1c)  formant  ainsi  deux 
faces  d'un  complexe  qui  est  pris  entre  deux  ban- 

5  des  de  revêtement  (2a,  2b)  dont  l'une  (2a),  plus 
large  que  la  ou  lesdites  bandes  de  carton,  est  col- 
lée  sur  l'une  des  faces  du  complexe  et  repliée  jus- 
que  sur  l'autre  face  du  complexe  tandis  que  l'au- 
tre  bande  de  revêtement  (2b),  d'une  largeur  équi- 

10  valente  à  celle  de  la  ou  des  bandes  de  carton,  est 
appliquée  sur  ladite  autre  face  du  complexe  et  sur 
les  replis  de  la  première  bande  de  revêtement 
(2a). 

15 
Patentansprùche 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Kantenschutzlei- 
sten  aus  Karton,  die  aus  wenigstens  einem  Kar- 

20  ton-Band  (1a,  1b,  1c)  und  wenigstens  zwei 
Schutzùberzug-Bàndern  (2a,  2b)  aus  einem  an- 
deren  Material  hergestellt  werden,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  es  aus  folgenden  Schritten  be- 
steht: 

25  a)  Zufùhren  und  Verleimen  bei  Anordnung 
ùbereinander  des  oder  der  Karton-Bànder 
(1a,  1b,  1c)  auf  einem  ersten  Schutzùberzug- 
Band  (2a),  welches  breiter  ist  als  die  Karton- 
Bànder; 

30  b)  Umbiegen  der  Làngsrànder  des  Schutz- 
ùberzug-Bandes  (2a)  bis  dièse  zuruckgebo- 
gen  sind  und  dabei  Umschlàge  auf  derfreien 
Seite  des  letzten  Karton-Bandes  (1c)  der 
ùbereinander  angeordneten  Bander  bilden; 

35  c)  Verleimen  eines  zweiten  Schutzùberzug- 
Bandes  (2b),  das  etwa  die  gleiche  Breite  auf- 
weist  wie  die  Karton-Bànder,  auf  den  Um- 
schlàgen  des  ersten  Schutzùberzug-Bandes 
(2a)  und  der  freien  Seite  des  letzten  Karton- 

40  bandes  (1c)  der  ùbereinander  angeordneten 
Bànder; 
d)  Làngsfalten  des  so  gebildeten  Verbundes 
unter  einen  im  wesentlichen  rechten  Winkel, 
um  eine  Kantenschutzleiste  (7)  zu  bilden. 

45 
2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Schutzùberzug-Bànder  (2a, 
2b)  aus  einem  Komplex  auf  der  Basis  von  Alumi- 
nium  und/oder  Polyethylen  gebildet  sind. 

50 
3.  Verfahren  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  innere  Seite  wenigstens  des 
zweiten  Schutzùberzug-Bandes  (2b)  und/oder 
die  Seite  des  Karton-Bandes  (1c),  auf  dem  es 

55  aufgebrachtwird,  ersterwàrmtwird,  bevores  un- 
ter  Druck  aufgebracht  und  verleimt  wird. 

4.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Lângsfaltung  in 

4 
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der  Weise  ausgefùhrt  wird,  dali  das  zweite 
Schutzùberzug-Band  (2b)  die  innere  Oberflàche 
der  Kantensschutzleiste  bildet. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Lângsfaltung  in 
der  Weise  ausgefùhrt  wird,  dali  das  zweite 
Schutzùberzug-Band  (2b)  die  àuliere  Oberflà- 
che  der  Kantenschutzleiste  bildet. 

6.  Vorrichtung  zur  Durchfùhrung  des  Verfahrens 
nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  sie  ein  System  fùr  die  Zufùh- 
rung  und  fùr  die  Verleimung  bei  Anordnung  ùber- 
einander  wenigstens  eines  Karton-Bandes  (1a, 
1b,  1c)  auf  einem  ersten  Schutzùberzug-Band 
(2a),  eine  Ummantelungseinrichtung  (3)  zum  Um- 
biegen  des  ersten  Schutzùberzug-Bandes  (2a), 
eine  Appliziereinrichtung  in  Zufùhrrichtung  der 
Bànder  hinterder  Ummantelungseinrichtung  (3), 
um  das  zweite  Schutzùberzug-Band  (2b)  aufzu- 
bringen,  und  eine  Falteinrichtung  (6)  aufweist, 
um  den  Verbund  (1a,  1b,  1c,  2a,  2b)  in  Làngsrich- 
tung  zu  falten. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6  fùr  die  Durchfùh- 
rung  des  Verfahrens  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Appliziereinrichtung  ein 
Heizgeràt  (4)  und  wenigstens  eine  Andruckrolle 
(5)  aufweist. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  6  und  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Ummante- 
lungseinrichtung  (3)  aus  zwei  seitlichen  Flùgeln 
(8a,  8b)  besteht,  von  denen  jeder  mit  einem  nach 
innen  gerichteten  Umschlag  versehen  ist,  um  ei- 
nen  Durchgang  zu  bilden  derart,  dali  das  Quer- 
prof  il  des  Durchgangs  in  Laufrichtung  der  Bànder 
gleichzeitig  bezùglich  Breite  und  Hôhe  zumindest 
ùbereinen  Teil  der  Lànge  der  Ummantelungsein- 
richtung  abnimmt. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Flùgel  (8a,  8b)  der  Ummante- 
lungseinrichtung  (3)  in  der  Weise  angebracht 
sind,  dali  ihr  Abstand  voneinander  einstellbar  ist. 

10.  Mit  einem  Schutzùberzug  versehene  Kanten- 
schutzleiste  aus  Karton,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  sie  wenigstens  ein  Karton-Band  (1a,  1b, 
1c)  aufweist,  das  zwei  Seiten  eines  Komplexes 
bildet,  der  zwischen  zwei  Schutzùberzug-Bàn- 
dern  (2a,  2b)  gehalten  wird,  deren  eines  (2a),  wel- 
ches  breiter  ist  als  das  oder  die  Karton-Bànder, 
mit  der  einen  Seite  des  Komplexes  verleimt  und 
bis  auf  die  andere  Seite  des  Komplexes  umgebo- 
gen  ist,  wàhrend  das  andere  Schutzùberzug- 
Band  (2b),  dessen  Breite  der  des  oder  der  Kar- 

tonstreifen  entspricht,  auf  der  anderen  Seite  des 
Komplexes  und  auf  den  Umschlàgen  des  ersten 
Schutzùberzug-Bandes  (2a)  aufgebracht  ist. 

5 

Claims 

1.  Method  for  manufacturing  for  cardboard  corner 
10  pièces  from  at  least  one  strip  of  cardboard  (1a, 

1b,  1c)  and  at  least  two  covering  strips  (2a,  2b) 
of  another  material,  characterised  in  that  it  con- 
sists  in: 

a)  superposing  and  sticking  the  strip  or  strips 
15  of  cardboard  (1a,  1b,  1c)  over  a  f  irst  covering 

strip  (2a)  wider  than  said  strips  of  cardboard; 
b)  folding  back  the  longitudinal  edges  of  the 
covering  strip  (2a)  so  that  they  form  folds  on 
the  free  face  of  the  last  superposed  strip  of 

20  cardboard  (1c); 
c)  sticking  a  second  covering  strip  (2b)  with  a 
width  substantially  equal  to  that  of  the  strips 
of  cardboard  on  the  folds  of  the  f  irst  covering 
strip  (2a)  and  the  free  face  of  the  last  super- 

25  posed  strip  of  cardboard  (1c); 
d)  longitudinally  folding  the  assembly  thus 
formed  substantially  at  a  right  angle  to  form  a 
corner  pièce  (7). 

30  2.  Method  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  the  covering  strips  (2a,  2b)  are  constituted  by 
a  complex  based  on  aluminium  and/or  polyethy- 
lene. 

35  3.  Method  according  to  daim  2,  characterised  in 
that  the  internai  face  of  at  least  the  second  cov- 
ering  strip  (2b)  and/or  the  face  of  the  strip  of  card- 
board  (1c)  on  which  it  is  applied  is  heated  before- 
hand  before  being  applied  and  stuck  by  pressure. 

40 
4.  Method  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char- 

acterised  in  that  the  longitudinal  folding  is  effect- 
ed  so  that  the  second  covering  strip  (2b)  forms 
the  internai  surface  of  the  corner  pièce. 

45 
5.  Method  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char- 

acterised  in  that  the  longitudinal  folding  is  effect- 
ed  so  that  the  second  covering  strip  (2b)  forms 
the  external  surface  of  the  corner  pièce. 

50 
6.  Device  for  implementing  the  method  according  to 

one  of  claims  1  to  5,  characterised  in  that  it  com- 
prises  a  System  for  feeding  and  sticking  at  least 
one  strip  of  cardboard  (1a,  1b,  1c)  superposed  on 

55  a  first  covering  strip  (2a),  a  wrapping  device  (3) 
for  folding  back  the  first  covering  strip  (2a),  an  ap- 
plicator  downstream  of  the  wrapping  device  (3) 
for  applying  the  second  covering  strip  (2b),  and  a 
folding  device  (6)  for  folding  the  assembly  (1a, 

5 
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1b,  1c,  2a,  2b)  longitudinally. 

7.  Device  according  to  claim  6  for  implementing  of 
the  method  according  to  claim  3,  characterised  in  5 
that  the  applicator  comprises  a  heating  device  (4) 
and  at  least  one  pressure  roller  (5). 

8.  Device  according  to  one  of  claims  6  and  7,  char- 
acterised  in  that  the  wrapping  device  (3)  compris-  10 
es  two  latéral  wings  (8a,  8b)  each  provided  with 
an  inward  fold  to  form  a  passage  such  that  the 
cross-section  of  said  passage  decreases  both  in 
width  and  in  height  over  a  portion  at  least  of  the 
length  of  said  wrapping  device  (3)  in  the  direction  15 
of  passage  of  the  strips. 

9.  Device  according  to  claim  8,  characterised  in  that 
the  wings  (8a,  8b)  of  the  wrapping  device  (3)  are 
fitted  so  that  their  mutual  spacing  is  adjustable.  20 

10.  Cardboard  corner  pièce  with  a  covering,  charac- 
terised  in  that  it  comprises  at  least  one  strip  of 
cardboard  (1a,  1b,  1c)  thus  forming  two  faces  of 
a  complex  which  is  placed  between  two  covering  25 
strips  (2a,  2b)  the  first  (2a)  of  which,  wider  than 
said  strip  or  strips  of  cardboard,  is  stuck  on  one 
of  the  faces  of  the  complex  and  folded  back  onto 
the  otherface  of  the  complex  while  the  other  cov- 
ering  strip  (2b),  of  a  width  équivalent  to  that  of  the  30 
strip  or  strips  of  cardboard,  is  applied  on  said 
otherface  of  the  complex  and  on  the  folds  of  the 
first  covering  strip  (2a). 

6 
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